Convocation du Conseil Municipal du 31 mai 2023, adressée individuellement aux conseillers municipaux avec pour ordre du jour :

· Approbation du procès-verbal du 24 avril 2023
· Délibération tarifs repas (hors commune) pour la fête commune
· Délibération reprise des concessions état d’abandon
· Délibération attribution de compensation CDC (CLECT)
· Délibération pour couper les branches au-dessus du CR n° 5 du Couturier
· Délibération FDAEC
· PLUi
· Commission routes
· Point fête de l’été
· Véhicule de la commune
· Questions diverses

PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 5 JUIN 2023


Présents : M.  ALLAIN Sandrine, BRUNET Valérie, BASSAN Sophie, GUILHON Christophe, LAVERGNE Frédéric, JULIEN Hervé, BASURCO Emmanuel, Stéphanie PARCELLIER

Absents excusés : DONVAL Thierry (pouvoir à ALLAIN Sandrine), BRUZAUD Eric (pouvoir à BRUNET Valérie)

Secrétaire de séance : Christophe GUILHON

Validation des procès-verbaux du 24 avril 2023 :   Pour : 10     Abstention : 0      Contre : 0

Madame le Maire propose de rajouter deux délibérations à l’ordre du jour : 

· Rachat de la part du véhicule à la mairie de Cessac
· Convention de prêt et rachat part du véhicule pour la mairie de Mourens


DELIBERATION 2023/18 : RACHAT DE LA PART DU VEHICULE A LA MAIRIE DE CESSAC

Madame le Maire fait part au conseil municipal que suite au départ de notre Adjoint Technique commun, la mairie de Cessac a décidé de ne pas reprendre le même employé que les communes de Baigneaux et Daubèze.

Concernant le véhicule qui était utilisé par les mairies de Cessac, Daubèze et Baigneaux, une convention de prêt à titre onéreux avait été passée entre nos trois communes en date du 20 juin 2022.

La mairie de Cessac se désolidarisant de Daubèze et Baigneaux, il convient que la mairie de Baigneaux, propriétaire du véhicule rachète la part de Cessac pour l’achat de ce véhicule.
La mairie de Cessac ayant réglé la somme de 1 868,75 €, il convient d’appliquer un taux d’usure sur cette somme que la mairie de Baigneaux doit rembourser. 

Mme le Maire propose d’appliquer 20 % sur 1 868,75 €, soit 1 495 €, somme que devra rembourser la mairie de Baigneaux à la mairie de Cessac. 

Le conseil municipal accepte ce taux de 20 % d’usure, et autorise Mme le Maire à rembourser la mairie de Cessac à hauteur de 1 495 €.

Pour : 10 (2 pouvoirs)                                 Abstention : 0                            Contre : 0



DELIBERATION  2023/19 : CONVENTION DE PRET ET RACHAT PART DU VEHICULE PAR LA MAIRIE DE MOURENS

Madame le Maire fait part au conseil municipal que suite au départ de notre Adjoint Technique commun, la mairie de Cessac a décidé de ne pas reprendre le même employé que les communes de Baigneaux et Daubèze.

La mairie de Mourens va recruter notre Adjoint Technique (8 h par semaine), et donc racheter la part d’achat du véhicule, qui s’élève à 1 495 €.

Une nouvelle convention va être passée entre les communes de Baigneaux, Daubèze et Mourens, dans laquelle sera mentionnée une clause de vétusté en cas de cession de part d’une mairie qui se désolidarise.
De même, l’article 2 précisera « que le véhicule d’occasion de marque Renault Kangoo II immatriculé EQ608TN sera mis à la disposition des mairies de Daubèze et Mourens, les jeudis et vendredis ainsi que le dernier mercredi du mois pour la commune de Mourens en lieu et place du vendredi, pour une durée indéterminée afin d’être utilisé par l’Adjoint Technique Communal ».

Le conseil municipal autorise Mme le Maire, à passer la convention avec les maires de Daubèze et Mourens et à émettre le titre pour le paiement de la part de rachat de la mairie de Mourens.


Pour : 10 (2 pouvoirs)                              Abstention : 0                            Contre : 0


DELIBERATION  2023/20 : TARIFS REPAS HORS COMMUNE FETE DE LA COMMUNE

La fête locale de Baigneaux aura lieu le dimanche 2 juillet 2023.

	A cette occasion, un repas est prévu dont le tarif est défini comme suit :

· Gratuit pour les habitants de Baigneaux
· Hors commune : 18 € pour les adultes 
                                              12 € pour les enfants de 5 à 10 ans 


Pour : 10 (2 pouvoirs)                                 Abstention : 0                            Contre : 0

Présentation des flyers d’info pour samedi et dimanche.


DELIBERATION  2023/21 : REPRISE DES CONCESSIONS A L’ETAT D’ABANDON DANS LE CIMETIERE DE BAIGNEAUX

Madame le Maire expose :

La commune a engagé, il y a maintenant plus de trois ans, une procédure de reprise des concessions à l’état d’abandon dans le cimetière communal de Baigneaux conformément aux articles L.2223-17 et 18 ainsi qu’aux articles R. 2223-12 à 23 du Code général des collectivités territoriales afin que ce lieu retrouve un aspect fonctionnel, décent, à la hauteur de la mémoire de ceux qui y reposent,

Vu les Procès-verbaux de constat de l’état d’abandon des concessions, dressés sur site, les 23 octobre 2019 et 25 avril 2023,

Vu la liste des concessions définitivement constatées en état d’abandon,

Considérant que lesdites concessions ont notoirement plus de trente ans d’existence et que la dernière inhumation a plus de dix ans,

Considérant que cette situation décèle une violation des engagements pris par les concessionnaires et/ou leurs ayants droit de maintenir la sépulture en bon état d’entretien et de solidité,

Vu la possibilité pour la commune d’inscrire certaines de ces concessions présentant un intérêt d’art ou d’histoire dans le patrimoine communal pour ainsi les préserver de la destruction et prendre en charge leur remise en bon état de conservation ainsi que leur entretien.

Le conseil ayant délibéré, après avoir entendu le rapport de Mme le Maire, décide :

Article premier : De prononcer la reprise des concessions définitivement constatées à l’état d’abandon indiquées ci-dessous : 

· carré 1 n° 52            
· carré 1 n° 55            

Article deux : d’autoriser le Maire à prendre un arrêté municipal de reprise des terrains affectés aux concessions listées à l’article 1.

Article trois : Plus aucune inhumation ne pourra avoir lieu dans les concessions reprises à compter de la présente délibération.

Article quatre : Les terrains repris, une fois libérés de tout corps, seront réattribués par la commune pour de nouvelles sépultures ou feront l’objet d’un réaménagement.

Article cinq : La présente délibération est exécutoire de plein droit dès qu’il a été procédé à sa publication. Elle sera portée à la connaissance du public, par voie d’affichage, à la mairie et au cimetière pendant un mois, transmis à la Sous-Préfecture de Langon.

Article six : Le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Pour : 10 (2 pouvoirs)                                 Abstention : 0                            Contre : 0


DELIBERATION  2023/22 : APPROBATION DES MONTANTS REVISES DES ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION

Vu la délibération n° DEL_2017-115 du Conseil Communautaire réuni le 18 septembre 2017 relative à la validation des statuts de la Communauté des Communes Rurales de l’Entre-Deux-Mers ;
Vu le 1° bis du V de l’article 1609 nonies C du Code Général des impôts qui prévoit que le montant des attributions de compensation et les conditions de sa révision peuvent être fixés librement par délibérations concordantes du Conseil Communautaire, statuant à la majorité des 2/3 et des Conseils Municipaux des communes membres, en tenant compte du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges ;
Vu le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT), réunie le 3 mai 2023 adoptant le rapport évaluant le coût net des charges transférées entre la Communauté des Communes Rurales de l’Entre deux Mers et les communes intéressées dans le cadre de sa compétence « Création, aménagement et entretien de la voirie d’intérêt communautaire » ;
Vu la délibération n° DEL_2023-039 du Conseil Communautaire réuni le 9 mai 2023, adoptée à la majorité des 2/3, relative aux montants révisés des Attributions de Compensation sur rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) ;
Vu le montant révisé de Baigneaux qui s’établit comme suit : 
Baigneaux : Montant attribution de compensation 2023 : 26 967,50 €
										



Le Conseil Municipal à l’unanimité de ses présents ou représentés :
-APPROUVE le montant révisé de son Attribution de Compensation tel que présenté dans le rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECT) réunie le 3 mai 2023.

Pour : 10 (2 pouvoirs)                                 Abstention : 0                            Contre : 0



DELIBERATION POUR COUPER LES BRANCHES AU-DESSUS DU CR DE SEGAYRE (ANCIENNEMENT DE COUTURIER)

Mme le Maire demande l’autorisation de couper les branches sur la route de Ségayre, arbres appartenant à M. DELBARY. Mme le Maire a essayé de prendre contact avec M. DELBARY sans succès. Suite de la procédure : intervention d’une entreprise d’élagage et la trésorerie déclare pouvoir faire saisie sur salaire du propriétaire. Le conseil municipal préconise l’envoi de courriers simples et un constat d’huissier préalable à toute action. Mme le Maire insiste sur son souhait d’essayer de résoudre le conflit par le dialogue.
Pas de délibération prise.

DELIBERATION  2023/23 : FDAEC

Madame le Maire fait part à ses collègues des modalités d’attribution du Fonds Départemental d’Aide à l’Equipement des Communes (FDAEC) décidées par le Conseil Départemental.

Il a été décidé d’attribuer à la commune de Baigneaux, une subvention de 10 910 €

Après avoir écouté ces explications, le Conseil Municipal décide :

-De réaliser en 2023 les opérations suivantes : 

*Travaux voirie : pour 29 998,50 € H.T

-De demander au Conseil Départemental de lui attribuer une subvention de 10 910 €
-D’assurer le financement complémentaire pour 19 088,50 €.
Pour : 10 (2 pouvoirs)                                 Abstention : 0                            Contre : 0

COMMISSION ROUTES

Valérie BRUNET précise que le devis initial d’Eiffage pour le chemin de la Moulinasse (1ère partie avec habitations, en enrobés) est de 16 138 € (avec enrobés). Accès riverains budget initial : 6 228 € en prévoyant 3 m pour chaque riverain. En laissant 1 m à chaque riverain, environ 2 000 € supplémentaire.
Chemin de La Moulinasse en calcaire : 14 444 €.
Mme le Maire émet des doutes sur la nécessité de refaire entièrement le chemin de La Moulinasse en calcaire. Discussion collégiale sur la question. Valérie BRUNET va faire réétudier les prix de la Société Eiffage. SGE de Faleyras vient demain pour devis sur chantier.
Pour les travaux de la Route Départementale, un interlocuteur dédié du Département va nous contacter.




PLUi

Mme le Maire précise que 35 communes ont voté pour, 13 contre, et 4 se sont abstenues. Il va falloir définir les futurs axes de travail. Christophe GUILHON insiste sur l’axe habitat. Mme le Maire propose de s’intéresser aux axes habitat et développement économique.

POINT FETE DE L’ETE

Stéphanie PARCELLIER précise que la seule attraction disponible est « ventregliss ». Comité des fêtes a réfléchit à des jeux : Molki, fléchettes. Apéro : punch.

QUESTIONS DIVERSES

· Travaux salle des fêtes : Frédéric LAVERGNE précise que pour les travaux du petit plan incliné accès PMR de la salle des fêtes, une demande de prix sera faite auprès de Jocelyn RIOT. Devis implantation nouvel évier inox : 330 €. Pas de portes d’habillage. Reste à acquérir le robinet douchette. Habillage inox des deux côtés de l’évier : 280 € posé.
· Sandrine ALLAIN : bonne activité plateforme déchets verts
· Sandrine ALLAIN : pose des potelets rue de la mairie prévue le 14 juin
· Valérie BRUNET : Toiture du lavoir du bourg, prévoir un examen charpente et toiture. Travail à confier au nouvel adjoint technique.
· Prochaines réunions : le 26 juin 2023 à 18 h 30 et le 4 septembre à 18 h 30


La séance est levée à 20 h 30

Délibérations prises :     2023/18
			   2023/19
			   2023/20
			   2023/21
			   2023/22
			   2023/23
			   


